
Élaboration du Schéma de 
COhérence Territoriale 
(SCoT) de Loire Layon Lys 
Aubance
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Le SCOT- Schéma de Cohérence Territoriale

� C’est un document d’urbanisme qui fixe, à l’échelle de plusieurs communes ou 
groupements de communes, les orientations fondamentales  de l’organisation du 
territoire et de l’évolution des zones urbaines, 

� afin de préserver un équilibre entre zones urbaines , industrielles, touristiques,  
agricoles et naturelles.
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agricoles et naturelles.

� Instauré par la loi SRU du 13 Décembre 2000, il fixe les objectifs des diverses 
politiques publiques en matière  d’habitat, de développement économique, de 
déplacements.

� La Loi ENE - Grenelle II du 12 Juillet 2010 est venue compléter les objectifs des 
SCoT.  Ils doivent contribuer à : 

� Réduire la consommation d’espace
� Equilibrer la répartition territoriale des commerce s et des  services
� Améliorer les performances énergétiques des bâtimen ts
� Diminuer les obligations de déplacement afin de réd uire les émissions des gaz à 

effet de serre.   
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Les enjeux de l’élaboration du SCoT
� Un territoire au carrefour de trois métropoles moyennes, qui subit une 

pression foncière à la hausse

��� � Se projeter dans le futur (démarche « prospective » à  10-15 ans) pour faire les 

choix du présent ? 
- localisation des pôles d’activités et d’emplois, 
- relation avec l’habitat et les services, 
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- relation avec l’habitat et les services, 
- prise en compte de l’environnement… 

��� � Quelle réponse aux nouveaux arrivants ? 
- diversité des modes d’habitat pour répondre à la nouvelle structure des ménages,
- Modes de vie « rurbains » mais identité et terroirs locaux réaffirmés.

� Une démarche ancrée sur les réalités locales et sur l’acquis des politiques en 
place
� Charte de territoire

� Politiques des CC et des communes
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Agir en cohérence 
avec les territoires 
voisins

� SCoT de la Région Angevine

� SCoT du Grand Saumurois

� SCoT du Pays Haut Anjou 
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� SCoT du Pays Haut Anjou 
Segréen

� SCoT du Pays des Mauges

� SCoT de la Région Choletaise

� SCoT Pays d’Ancenis

� SCoT du Pays Thouarsais
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Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable du SCoT
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Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable

���� Il émane d’une concertation (www.scotloirelayonlysaubance.fr) : 

� Ateliers thématiques (3) 

� Ateliers territoriaux (3 * 3 = 9) �

� Débat d'Orientation Syndicat Mixte du SCoT : Lundi 14 fév rier 2011
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� Réunion Personnes Publiques Associées –Personnes Publiqu es
Consultées : Vendredi 18 février 2011

� Réunions Publiques : 

- Coteaux du Layon : Jeudi 7 Avril 2011 à 20h30

- Vihiersois Haut Layon : Mardi 12 Avril 2011 à 20h30

- Loire Layon : Mardi 19 Avril 2011 à 20h30
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Le Document d'Orientations et d'O bjectifs 

� Ateliers thématiques (2) �

� Vendredi 25 Fevrier et Vendredi 18 Mars 2011 

Avril 2011

� Ateliers territoriaux

� Mai à Décembre 2011

8



SCoT de Loire Layon Lys Aubance

Le Rapport de Présentation
et l'arrêt du projet SCOT

Avril  2011

� 1er semestre 2012 
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Retour sur quelques éléments de 
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Retour sur quelques éléments de 
contexte
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Population
� Environ 46 650 
habitants en 2008 , 6% 
de la population 
départementale

� CC Loire Layon
22 225 hab.
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22 225 hab.

� CC Coteaux du Layon  
14 247 hab.

� CC Vihiersois Haut 
Layon : 10 151 hab.

� Un gain de 4 700 
habitants depuis 1999  
+11.2% (+5.7% en 
Maine-et-Loire)
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Démographie
Avril 2011

� Une « Bonne santé » démographique d’une grosse moiti é Nord du territoire, 
mais le Sud-est du Vihiersois poursuit sa tendance à la baisse

SCoT de Loire Layon Lys Aubance

Doublement de la 
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Doublement de la 
croissance 

démographique 
annuelle entre les 

deux périodes 

+ 0,46 % / an + 1,2 % / an
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Habitat

� Des projets qui restent très     
nombreux :

� 378 logements projetés 
chaque année entre 2009 et 2012 
(hors PC isolés)
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� Contre 342 / an entre 1999 et 
2007 (avec PC isolés) !

� 292 logements commencés 
par an entre 2007 et 2009

� Et des polarités peu lisibles..
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Consommation 
d’espace

� Une consommation foncière qui va 
s’accélérer :

� 112 ha en moins pour les opérations 
communales des trois prochaines 
années
� Près de 1 000 m² consacrés à 
chaque logement en opération
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chaque logement en opération
� 820 m² / logement sur les pôles

� Une artificialisation des terres en 
progression dans les 3 territoires 
communautaires 

� 550 ha de terres agricoles cédés 
entre 2004 et 2008 (15% de la 
consommation départementale)
� Une superficie  moyenne de terrain 
par logement de 1 307 m² sur le 
territoire SCoT entre 2000 et 2006, 939 
m² en Maine-et-Loire.
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L’emploi au cœur des préoccupations

� Un Pays qui crée des emplois et 
développe son économie, mais avec 
des disparités sectorielles et 
géographiques,

� 14 014 emplois en 2007, + 800 par rapport 

15

� 14 014 emplois en 2007, + 800 par rapport 
à 1999, +6% (+10.7% en Maine-et-Loire)

� Un Pays qui doit demeurer attractif 
auprès des actifs, activer la 
commercialisation de ses parcs 
d’activités, conforter le 
développement artisanal tout en 
articulant pôles d’emplois et pôles 
résidentiels et de services .  
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Une logique de polarisation et de structuration de 
l’offre foncière à vocation économique

� 3 ZA Anjou Actiparc d’intérêt 
départemental et une dizaine de ZA 
de proximité,

� 150 ha ouverts à la 
commercialisation en 2007 dont 103 
ha en ZID et ZED,
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ha en ZID et ZED,

� Des ZA de proximité nécessaires au 
développement artisanal,

� 9 ha commercialisés en moyenne 
par an, 

� Quelles stratégies de 
commercialisation?
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La nécessaire recherche des équilibres commerciaux

� Une bonne irrigation du territoire 
grâce à un maillage serré de 
petits bourgs et petites villes,

� Mais des fragilités qui persistent 
en milieu rural : l’enjeu de 
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en milieu rural : l’enjeu de 
l’ORAC,

� Et une forte évolution du 
contexte législatif qui impose la 
recherche d’équilibres 
commerciaux : petit commerce / 
GMS; pôles du territoire et pôles 
limitrophes.. Le rôle du SCOT.
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Le développement touristique et ses implications 
spatiales

SCoT de Loire Layon Lys Aubance
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� Un important patrimoine 
historique et naturel,

� Le potentiel de développement 
du tourisme ligérien et 
oenotouristique avec de 
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oenotouristique avec de 
nombreuses actions 
structurantes programmées ou 
effectives : Canal de Monsieur, 
Musée de la Vigne et du Vin, 
équipements privés, label Vignoble 
et  Découverte, Translayon…

� Un enjeu majeur : concrétiser 
un projet de valorisation de 
l’ensemble de l’axe Loire- Layon.
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Données physiques

� Un réseau hydrographique 
très structurant pour le 
territoire (le Layon et sa vallée, 
la Loire)
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Occupation du sol
� Un Pays « vert » comportant peu 

de territoires artificialisés (4 % 
seulement de la surface totale)

���� Un territoire très fortement 
agricole (90 % des terres)
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���� … mais finalement très peu de 
massifs forestiers (6 % du 
territoire contre près de 30 % en 
France métropolitaine).

���� Une urbanisation diffuse qui 
génère un mitage préjudiciable à 
la conservation des espaces 
naturels et agricoles.
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Paysages
���� Des paysages naturels très 

diversifiés et pour certains 
d’une grande beauté.

���� Des mesures de protection fortes 
des paysages (classement 
UNESCO, nombreux sites inscrits 
et classés, Natura 2000).
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et classés, Natura 2000).
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Patrimoine naturel
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� Une grande 
richesse 
écologique : 
une grande 
diversité de 
milieux naturels 
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milieux naturels 
et  un 
patrimoine 
naturel 
relativement 
préservé.
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Corridors écologiques

���� Liaisons fonctionnelles 
importantes entre les 
différentes zones humides : 
identification de corridors 
écologiques. 

Pression urbaine
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���� Un environnement naturel 
soumis à une pression 
urbaine croissante, 
notamment au Nord .
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LE PADD DU SCOT 
LOIRE LAYON LYS AUBANCE
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LOIRE LAYON LYS AUBANCE
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L’article L.122-1-3 de de la Loi du 12 Juillet 2010  portant Engagement National pour 
l’Environnement, dite Grenelle II précise le conten u du PADD

« Le projet d’aménagement et de développement durabl es fixe les objectifs des 
politiques publiques :

� d’urbanisme

� du logement,  

� des transports et des déplacements, 

� d’implantation commerciale, 
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� d’implantation commerciale, 

� d’équipements structurants, 

� de développement économique, touristique et culture l, 

� de développement des communications électroniques, 

� de protection et de mise en valeur des espaces natu rels, agricoles et forestiers et 
des paysages, 

� de préservation des ressources naturelles, 

� de lutte contre l’étalement urbain, 

� de préservation et de remise en bon état des contin uités écologiques.
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Le projet de PADD du SCOT articulé autour de 3 
grands axes, déclinés en orientations  stratégiques .

Axe 1
Garantir le 

développement 
du territoire en 
organisant la 

Axe 2
Affirmer le 

développement 

Axe 3
Aménager 

en 
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organisant la 
croissance et en 
préservant les 

équilibres

développement 
économique du 

territoire

en 
préservant 

les 
ressources 
naturelles
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Le projet de PADD du SCOT articulé autour de 
3 grands axes, déclinés en orientations  
stratégiques.

� Axe 1
Garantir le développement du territoire en 
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Garantir le développement du territoire en 
organisant la croissance et en préservant les 
équilibres



SCoT de Loire Layon Lys Aubance
Avril  2011

1    - Affirmer l’armature urbaine du territoire par  la   
définition de polarités structurantes

� La définition d’un réseau de polarités constitue l’une des o rientations importantes du PADD
du SCOT Loire Layon Lys Aubance car contribuant à structurer l’organisation spatiale et
permettant de lutter efficacement contre l’étalement urba in.

� Les polarités voient leur rôle renforcé dans l’organisatio n territoriale car concentrant une
part significative du développement, qu’il soit résidenti el ou économique.
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� Chaque communauté de communes a posé le principe du maillage de son territoire
communautaire, avec la définition de polarités structuran tes. Ce positionnement
stratégique est déterminant au stade du PADD car structuran t le maillage du tissu
urbain et son développement futur.

� Les polarités sont des communes, ou regroupement de commune s, desservis par des
axes de communication structurants le territoire. Elles pr oposent une offre de
logements, des activités, des services et des équipements e t bénéficient de points
d’accueil permettant un accès aux transports collectifs (A njou bus, gare…) Elles
disposent d’un potentiel de développement.

� Les communes hors polarités, bénéficieront d’un développe ment principalement dicté
par leur dynamique démographique, ajusté à leurs capacités .
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Répartition des communes par famille

Communautés de Communes
Polarités 

Principales 
Polarités

Secondaires
Communes hors polarités

LOIRE LAYON

2 4 4

Chalonnes-sur-Loire
Saint-Georges-sur-Loire

Ingrandes
Champtocé-sur-Loire

La Possonnière
Rochefort-sur-Loire

Chaudefonds-sur-Layon
Denée

Saint-Aubin-de-Luigné
Saint-Germain-des-Prés

COTEAUX DU LAYON

1 2 9

Thouarcé
Beaulieu-sur-Layon

Martigné -Briand

Aubigné-sur-Layon
Champ-sur-Layon

Chavagnes-les-Eaux
Faveraye-Mâchelles

Faye d’Anjou
Mozé-sur -Louet
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Martigné -Briand
Mozé-sur -Louet

Notre-Dame-d’Allençon
Rablay-sur-Layon

Saint-Lambert-du-Lattay

VIHIERSOIS HAUT LAYON

2 1 9

Vihiers - Montilliers Nueil-sur-Layon

Cernusson
Les Cerqueux-sous-Passavant

Cléré-sur-Layon
La Fosse-de-Tigné

Passavant-sur-Layon
Saint-Paul-du-Bois

Tancoigné
Tigné

Trémont

SCOT LOIRE LAYON LYS 
AUBANCE

5 7 22
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Répartition des communes par famille

Polarités
Principales

Polarites
secondaires

Communes hors 
polarités

Ensemble

�
�	���� 
� 2 20% 4 40% 4 40% 10

�
������
���� 
� 1 8% 2 17% 9 75% 12

9����	�
��
>������ 
�

2 17% 1 8% 9 75% 12

!�0( 5 15% 7 21% 22 65% 34

Répartition de la population des communes par famil le
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Répartition de la population des communes par famil le

Polarités
principales

Polarités
secondaires

Communes hors polarités Ensemble

�
�	���� 
� 9 429 43% 7 814 35% 4 782 22% 22 025

�
������

���� 
�

1 850 13% 3 315 23% 8 987 64% 14 152

9����	�
��
>������ 
�

5 486 53% 1 342 13% 3 470 34% 10 298

!�0( 16 765 36% 12 471 27% 17 239 37% 46 475
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Armature 
urbaine et 
organisation 
des polarités
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polarité 
principale

polarité 
secondaire
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2 - Produire de nouveaux logements afin de satisfaire 
les besoins de la population mais en organisant 
leur répartition spatiale

� Le constat
� La période 1999-2006 s’est caractérisée par une accélération du rythme de la construction.

� Au plan structurel, cette dynamique s’est accompagnée d’une diminution de la taille des
logements.

� Au plan territorial, elle a conduit à un mitage de l’espace rural.
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� Au plan territorial, elle a conduit à un mitage de l’espace rural.

� Les orientations du PADD

� Poursuivre la politique de diversification de l’offre de lo gements comme
réponse au phénomène de desserrement des ménages.

� Maîtriser le développement de logements et organiser sa rép artition comme
moyen pour lutter contre l’étalement urbain tout en mainten ant la vitalité des
communes.
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3 – Améliorer la mixité sociale en développant le pa rc de 
logements sociaux

� Le constat
� Le territoire se caractérise par une proportion assez faible de logements sociaux. 

� Les orientations du PADD
� Favoriser la mixité sociale et intergénérationnelle . 
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4 – Introduire de la densité et contenir l’étalement  urbain

� Le constat
� Ces dernières années, une consommation d’espace liée à un étalement urbain a été marquée par la 

prédominance des constructions individuelles dans le mode d’urbanisation choisi.

� Les orientations du PADD

� Freiner l’étalement urbain en développant des forme s d'habitat plus dense .
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5 – Optimiser le tissu existant

� Le constat

L’urbanisation de la période 1999-2006 a conduit à :

� Une consommation importante de foncier au détriment des activités agricoles et vinicoles
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� Un étalement urbain de plus en plus important et éloigné des pôles. 

� Un développement qui s’effectue parfois sans respect de l’identité des bourgs

� Un développement qui doit tenir compte des contraintes minières pour certaines  communes 

� Les orientations du PADD

� Freiner l’étalement urbain et optimiser le tissu ex istant. 
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6 – Diversifier les formes d’habitat et promouvoir l e 
projet urbain

� Le constat

� Le développement urbain s’effectue parfois sans respect de l’identité des bourgs.

� L’habitat se caractérise par une importante sous occupation des logements et une diminution
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� L’habitat se caractérise par une importante sous occupation des logements et une diminution
de la taille des ménages.

� Les orientations du PADD

� Développer des formes d’habitat plus dense

� Repenser qualitativement l’urbanisation, dans toutes ses composantes,
pour les futures opérations.
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7 – Développer un maillage cohérent d’équipements et  
de services

� Le constat
L’offre actuelle en terme d’équipements et de services présente des carences avec :

� des équipements d’accueil de l’enfance et de la petite enfance encore insuffisants,

� un accueil périscolaire disparate sur le territoire,

� de nombreuses communes sans médecin sur la moitié sud du territoire,

� en matière culturelle, scolaire et d’équipements sportifs, encore des insuffisances dans la mutualisation
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des moyens de fonctionnement, d’animation.

S’y ajoute un besoin croissant de services à la personne.

� Les orientations du PADD

� S’inscrire dans la Stratégie de Cohérence Régionale d’Amén agement Numérique
(SCORAN)

� Prendre en compte le Schéma Départemental d’Aménagement Nu mérique

� Renforcer les équipements et les services en s'appuyant sur les dynamiques des
communautés de communes.
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8 – Les infrastructures routières et ferroviaires : 
intégrer les projets et de nouveaux besoins

� Le constat

� Le triangle Angers-Cholet-Saumur demeure mal desservi au niveau de son centre de gravité
(Communauté de Communes des Coteaux du Layon).
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� L’accès aux autoroutes et au réseau ferroviaire s’avère peu aisé pour la moitié sud du territoire.

� Dans le nord du territoire, la circulation ne cesse d’augmenter dans le centre de Chalonnes-sur-
Loire (14 000 véhicules/jour dont 10% de poids lourds) en raison de la problématique du
franchissement de la Loire.

� S’y ajoute un problème de la traversée de Saint-Georges-sur-Loire (Est/ouest et Nord/Sud).

� La voiture reste le mode de transport privilégié.
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8 – Les infrastructures routières et ferroviaires : 
intégrer les projets et de nouveaux besoins

� Les orientations du PADD

��� � Prendre en compte le Schéma Routier Départemental, le Schém a Régional
des Infrastructures et des Transports (SRIT) et le Plan de Dé placement
Régional des Voyageurs (PRDV) 2007-2030
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Régional des Voyageurs (PRDV) 2007-2030

��� � Prendre en compte la problématique d’un nouveau franchisse ment de la
Loire,

��� � Prendre en compte la problématique de circulation à Chalonn es-sur-Loire,

��� � Prendre en compte la problématique de la traversée de Saint- Georges-sur-
Loire (Est/ouest et Nord/Sud)
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9 – Soutenir les modes alternatifs à l’usage de la v oiture 
individuelle

� Le constat

� La voiture reste le mode de transport privilégié.

� Les orientations du PADD

� Prendre en compte le nouveau Schéma de Transport du Conseil Général 2011-
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Prendre en compte le nouveau Schéma de Transport du Conseil Général 2011-
2020 et le Plan de Déplacement Régional des Voyageurs (PRDV) 2007-2030

10 – Favoriser la circulation des piétons et des cyc listes 

� Le constat

� La voiture reste le mode de transport privilégié.

� Les orientations du PADD

� Développer et articuler les modes alternatifs à l’usage de l a voiture
(déplacements doux, pistes cyclables et liaisons piétonni ères)
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Le projet de PADD du SCOT articulé autour de 
3 grands axes, déclinés en orientations  
stratégiques.

� Axe 2
Affirmer le développement économique du 
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Affirmer le développement économique du 
territoire du SCOT
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11 – Développer les fonctions et équipements des pôl es 
principaux 
� Le constat

� L’environnement concurrentiel se durcit.

� Les orientations du PADD
� Affirmer les stratégies des « Anjou Actiparc » et des zones d’ intérêt

communautaire

� Favoriser l’accessibilité aux zones d’activité 
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� Favoriser l’accessibilité aux zones d’activité 

12 – Dynamiser les implantations des activités 
industrielles et logistiques
� Le constat

� L’environnement concurrentiel se durcit.

� Les orientations du PADD
� Favoriser un maillage territorial concernant les Zones d’a ctivité (« Anjou

Actiparc ») attractives en terme d’implantation spatiale d es entreprises.
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13 – Favoriser le développement des activités artisa nales, 
activités de proximité 

� Le constat

� L’environnement concurrentiel se durcit.
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� L’environnement concurrentiel se durcit.

� Les orientations du PADD

� Poursuivre les politiques de restructuration de l’artisan at et du commerce
(ORAC)

� Maintenir une offre foncière communale de proximité pour le s projets
artisanaux.
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14 – Soutenir le développement durable des activités  
agricoles et viticoles 

� Le constat

� On constate parfois une sur-consommation d’espace agricole liée au développement de
l’urbanisation.
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� La concentration et l’agrandissement des exploitations agricoles peut avoir un effet négatif sur la
préservation des paysages et de l’environnement.

���� Les orientations du PADD

� Tenir compte de la Charte « Agriculture et Urbanisme »

� Favoriser l’adéquation des exploitations agricoles avec l a valorisation des
paysages.
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15 – Poursuivre le développement d’un tourisme de 
qualité (durable)

� Le constat
� Le constat est mitigé, avec :

� d’une part,

� une faible capacité hôtelière, 

� l’absence de produits touristiques structurés, 

� mais, d’autre part :
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� une attractive ligérienne grâce notamment à une reconnaissance internationale, 

� la qualité de l’offre de randonnées 

� la Translayon

� la réputation des vins du Layon  et de l’Aubance et les actions de valorisation et de 
professionnalisation des prestataires locaux

� la qualité du patrimoine architectural.

� Les orientations du PADD

� Renforcer l’attractivité touristique du territoire 
� Améliorer les capacités d’accueil touristiques
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16 – Organiser le développement de l’offre commercia le

� Le constat
� Le commerce s’impose comme un élément de cohésion sociale et d’attractivité résidentielle. Son

activité est menacée par l’implantation de grandes surfaces en périphérie générant une forte
évasion commerciale déstabilisant le commerce local.

� L’appareil commercial demeure inégalement réparti.

� S’observe par ailleurs une fragilisation du tissu commercial dans des pôles intermédiaires.

� Des communes rurales restent dépourvues de tout commerce : comment y assurer le maintien
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� Des communes rurales restent dépourvues de tout commerce : comment y assurer le maintien
d’un service de proximité, notamment en faveur des personnes âgées ?

� Les orientations du PADD

� Poursuivre les politiques de restructuration de l’artisan at et du commerce
(ORAC) et anticiper spatialement les capacités et les besoi ns des entreprises

� Favoriser la diversité commerciale avec un équilibre entre la grande distribution
et le commerce de détail à l’intérieur des EPCI et entre les EP CI, voire en
Interscot.
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Le projet de PADD du SCOT articulé autour de 
3 grands axes, déclinés en orientations  
stratégiques
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� Axe 3
Aménager en préservant les ressources 
naturelles
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17 – Qualifier les espaces urbanisés

� Le constat

� Une urbanisation diffuse qui génère parfois un mitage préjudiciable à la conservation des espaces
naturels et agricoles.

� Une artificialisation croissante du nord-est du territoire du fait des phénomènes de
périurbanisation.
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périurbanisation.

� Une protection des terres agricoles du fait de leur classement AOC.

� Les orientations du PADD

� Veiller à l’intégration des opérations d’aménagement dans le paysage

� Intégrer les principes de gestion durable
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18 – Œuvrer au maintien de la biodiversité

� Le constat

� Un territoire fortement agricole (90% des terres) 

� Un environnement naturel soumis à une pression urbaine croissante 
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� Une qualité de l’eau qui demeure mauvaise.

� Les orientations du PADD 

� Améliorer les liaisons écologiques pour favoriser l a biodiversité. 
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19 – Protéger la trame verte et bleue 

� Le constat
� Une qualité des eaux superficielles moyenne à très mauvaise sur l’ensemble des cours d’eau du

territoire

� La majeure partie du territoire classée en zone vulnérable au titre de la directive nitrate

� Des peuplements piscicoles perturbés sur l’ensemble des cours d’eau du territoire

� Abaissement de l’étiage de la Loire.
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� Abaissement de l’étiage de la Loire.

� Les orientations stratégiques

� Améliorer la qualité de l’eau dans le respect de la Loi Grenel le II, dans le cadre
de la Charte départementale de l’eau et du Schéma Directeur d ’Aménagement
et de Gestion des Eaux du bassin Loire - Bretagne.

� Valoriser les paysages remarquables.
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Merci de votre attention.
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Merci de votre attention.


